
Publicité sur toiture

publicité non lumineuse:

Article R581-27 du code de l'environnement :

La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. 

La publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en 
tenant lieu, ni dépasser les limites du mur qui la supporte, ni, le cas échéant, dépasser les 
limites de l'égout du toit.

publicité lumineuse:

Article R581-38 du code de l'environnement :

Lorsqu'un  dispositif  supportant  une  publicité  lumineuse  est  situé  sur  une  toiture  ou  une 
terrasse en tenant lieu, sa hauteur ne peut excéder :
1° Un sixième de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum 2 mètres lorsque cette 
hauteur est inférieure ou égale à 20 mètres ;
2° Un dixième de la hauteur de la façade du bâtiment et au maximum à 6 mètres lorsque cette 
hauteur est supérieure à 20 mètres.

Article R581-39 du code de l'environnement :

Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle 
ne peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur  
le support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la 
dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la  
hauteur de ces panneaux ne peut excéder 0,50 mètre.

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche
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